
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

   

 

PROCES-VERBAL 
DIRECTION NATIONALE DU CONTROLE DE GESTION 

COMMISSION FEDERALE DE CONTROLE DES CLUBS 

 
Réunion du 20 décembre 2023 

 
ATTENTION : Le document ci-dessous permet de prendre connaissance des 
décisions de la Commission Fédérale de Contrôle des Clubs de la D.N.C.G..  
Ces décisions sont données pour information et ne remplacent en rien la 
décision motivée qui est notifiée aux clubs par courrier recommandé.  
 

 

 

 

 

 

 

 

OFC LES MUREAUX (National 3), US THIONVILLE LUSITANOS (National 3), LES 
GENETS D’ANGLET (National 3), STADE BORDELAIS (National 3), ES THAON (National 
3), US CHAUVIGNY (National 3), ASM BELFORTAINE FC (National 3) et LANNION FC 
(National 3). 

 
DECISION : Accepte le budget en l’état. 
 

 
 

BLAGNAC FC (National 3), FC ESPALY (National 3), FC FLERIEN (National 3), ASPTT 
CAEN (National 3), SAINT PAUL SPORTS (National 3), ANCIENNE CHATEAU GONTIER 
(National 3), LILLE METROPOLE FUTSAL (D2 Futsal), ES BOURGES MOULON (National 
3) et ENTENTE SAINT CLEMENT MONTFERRIER (National 3). 

 
DECISION : Encadrement de la masse salariale. 
 

 
 

ORLEANS FUTSAL (D2 Futsal), AS PANAZOL (National 3), MARCOUVILLE CCPA (D2 
Futsal) et US LE PAYS DU VALOIS (National 3). 

 
DECISION : Sursis à statuer. 
 

 


